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CRGANISATION DES TRAVAUX (_suite) 

Reprenan·t l a · ciiscussion sur la possibilité de fixer une date limite pour 

le dépôt des proposi t iens relatives a.u reste des points de 1 ' ordre du jour de la 

Commission, l~·l . ROUSSOS (G:..·èce : et JUVIGNY (France) soutiennent qu 'il serait prérctl

turé de. fixer une date; ·· en e!':'et,cow.me on peut considérer que les diverses 

ques ti<"lp.S sont interdépendantes , le débat sur l'une d ' elles et la décision prise 

à sen. sujet peuvent influer sur une autre questi on. D'aut re part, il n'est pas 

i mpossible que les débats f assent surgir des problèmes au sujet ciesquels les délé

gati-oru; aurC'nt à consul ter leur · gouvernement . 

L' ordre dans lequel il convient d'aborder l'examen du reste des articles 

des prnjets d.e pact~s ·est discuté à nouveau et M • . NISOT (Belgique) propose 

d ' examiner la clause fédérale en mê~e temps que les clauses concernant l'admissi

bilité cu l â non-admissibilité des réser'Tes, puisque la clause fédérale est la 

plus l arge de toutes les formes de réserve. 

M. WBITLAM (Australie) déclare que la clause fédérale èoit être examinée 

en ~lt que telle, que ce soit avant , après cu en mê~e temps que les cl auses rela

tives aux réserves, car les conséque~~s qu'eJle entratne lui sont part iculières. 

M. HOPRl (Roya~ -Uni) dit que sa délégation a déjà propos~ de discuter 

d'a~d de la question des réserves , mais il ne s ' opposera pas à ce que l'on 

c0~~ce par discuter de l a clause fédérale . Il ne croit pas qu'il convienne 

d'examiner les deux questio~s ensemble . On pourrait peut-être assimiler la clause 

fédérale à ~~e réserve, mais c ' est une réserve très spéciale . D'autre part la 

priRcipale question,lorsqu ' on discute des r éserves, ·est de savoir jusqu'à quel 

point 11 est possible d'admettre des réserves touchant les articles de fond., et l a 

que~tion de la clause fédérale ne peut se poser que si l ' on admet que ces réserves 

peuvent être assez étendues pour permettre d 'arriver au même résultat que l a 

clause en question. M. Hoare tient à f a ire observer cependant que toutes clauses 

r e latives aux réserves entraîneront nécessairemènt des modifications du texte 

actuel de l'article 70 car il faudra prévoir la notification des réserves et les 

objections qu'on peut soulever contre elles; le représentant du Royaume-Uni présen

tera des amende~ents à cet article en même temps que des propositions concernant 

les réserves et il propose que les uns et les autres soi ent examinés ensemble . 
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t·1. Moftozov (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que 

la clause f éà érale devrait être exa~inée à part car il sera i mpossible de la 

considér er con:n:e une r ésen•e s i la pro;osition de l' UP.SS (E/CN. 4/L. )ItO) est adoptée. 

1·1. NISOT (Be l gique) fait observer qu'il convienéira:!.. t que l 'on discute 

de l a clause f édérale en même t emps que. des clauses relative~ aux r éserves . 

Après une nouvelle discussion, le PRESIDEh~ propose que la Commission 

ccmmence 'par eY.amine r le droit de pétition et qu'elle passe ens uite, dana 

l'or dre, à la clause fédérale, aux clauses relatives aux réserves et eqfin 

au reste des clauses finales . 

Il en est ainsi décidé. -------
Il est également décidé de fixer le dernier déla~.ur l.!:_d!E,l~U~:g~

si t.ions _sonce rnant l e dro~~~péti tigp au mar_:2.,.:!. 16 mars .z... à 11 heures.~ fOUr le 

dépôt des propositions concernant la clause ~édérale au mercredi 17 mars, à 

11 heures . 

PROJET DE PACTES Il'iTERNf;TI ONAUX RELATIFS AUX DR0ITS DE L' HOI~·iE ET l:iESURES DE 
f'.USE EN OEUVRE : DROIT DE PETITION (E/CN.4/696, E/CNc 4/L. j41 ) 

M. I·10NTERO BUSTAl>iANTE (Uruguay) dit que sa dé l égation estime depuis 

longte~ps que l es disposition~ de la Charte des Nations Unies font de la 

prot ecti on internationale èes droits de l'homn1e une obligation et, en conséquence, 

garantissent que cette protection inter'nationale ne doit pas être interprétée 

coru:ne un empiè t ement sur la compétence interne des Etats . La Charte et la 

Déclaration universelle des droits de l ' horr.me ont consti tué un grand pas en 

avnnt; dix ans plus t 6t, la simple idée d 'une protection i n-.,o:rnat i onal e des 

droits de l'hcmme etit paru chimérique . Il r este beaucou~ à f aire et il f audra 

beaucoup de patience, mais la Co~ndssion doit s'efforcer d ' all er de l'avant 

en travaillant dans un esprit constructif et en s 'abstenant de t oute propagande. 

Q.uelq,les progr ès ont été réalisés en ce qui concerne ::..a question capitale du dr oit 

de pétition. Il n'est plus nécessaire d ' invoquer les pr écédents du droit 

internati onal qui justif ient ce dr oit ou br osser une fois de plus le tabl eau 

f amil i er de millions d'individus impuissants à faire valoir leurs droits fonda

mentaux. La Commission en est arrivée à un point où elle peut s ' occuper des 

aspecte purement techniques de la ques tion. 
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Le débat a toujo).lrs é t é c i:fconscri t à la question de s avoi r s i le d.roi t de 

:pétit:!.cn doit être accord.é aw: person.""les physiquao, a llX · groupes d.e ps.rt iculie rs 

~égulièrame~t co.'"ls ti tu.és ot aux organisations non gou~erne:irantales r e connues i 
ou seulement aux Etats . Du point de vue juridiqt:.e , on ne saurait éta !:Jlir, 

s ' a gissant de litiges i nternationaux·, Une distinction vér itabl e entre les 

particuliers, J.ea grou:r;es e·t les orgruusatio:':ls m i s certains de s .d;r-oi te énoncés 

dans les ':pa.c t.3s , ··notamm:mt le d.roit.d.' associat i on e t l e droit des peuples et des 

nations à disposer d 1 eux- Jl6'rrGs , pourraient être cons~dérés comma del s droits 

collec t i fs . C1 es t pourquoi on a procédé par én~ération e~ parlé _d.es particulier s , 

des groupes et d.es organisat!ons, bien ~u' au fond, si le droit de pétition est 

a ccordé à l ' un des éléments , 11 l'eot à t ous . 

Cepend.apt1 lé droit de pétit~on serait sans valeur si 1 1 on n ~'ineit1tuait pas 

un organe internat ional elevant qui on puisse f ormer un r~cours . . ra ~éléga.tiori 
urug~ayenne a :pro~osé (E/ 2447 , annexe II, D) l a création d ' ~~ Haut-Commissa~iat 

(ll.t to:r.:ne1 - C'.enera.:t) pour l e s droits de 1 1 homn::e , proposition à laquelle élie 
-.- ~-.,..--.--:no".:.-.~-

apportera que l quea ~edifications ~ la présenta session. 
. .. 

la délégat::on urugue.yenne a toujo:rrs considér é que l' individu es t devenu 

sujet de droit -inte'l"T'IP+:.onal . En ver tu des pactes , les Etats contractent 

certa:lnF.>s obligations vis - à -vis de la communaut é internatior..Ale et celle- ci 

e 1 engage à veiller à ce que ces obl igations soi ent r espectées: à '1 1 égard dés · 

i ndividus , 

1 1 individu 

les troio f acteurs - l'Etat) la communauté L'1terDat1ona.Lé et 

sont ju;..•iùiq ueiœnt inter Mre:cd{mts . L' obligati on que la 

communauté internat ionale a , vis-à-vis de l ' individu, de ve iller à ce qua 
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l'Etat fasoe hon.Tteur à ses engageœnto suppose que l' indiviclu doit ê tre 

en !I'8sure à.' exiger ds l ' Etat qu'il s ' acquitte de ses engagenents . Il 

s ' ensuit que l 'individu est suje t de r'troit international et jouit du droit 

de pétition. la dé légation de l ' Uruguay présente , avec d ' autr es délésations , 

un projet d ' article (:E/Cl'T. 4/L. 341) qui énonce ces idées . 

M. AS IRoGLU (Tu:rqu.ie) déclare que le droit d.e pét.:: ~.;ion das 

particuliers doit être examiné à la f ois d ' un point de vue th~ori~ue et 

d 'un point de vue pratique . L' i déal es t certainell'Ont que les J.roits fondarnsnt au.."C 

de 1 1 individu soient reconn'lS sur l e plan i nternational co::mr.e atX le plan 

natior.al. L' ancienne théori e selon laquell e 1 1 indivià.u ne J'eut ê-tre q11e sujet 

de droit national est en train de l aisser la placo à la co!1ception modems 

selon laquelle l' individu est aussi sujet de droit international. Cette 

c onceptior a été recor~ue pour la première fois dans le Pac te de la Société 

des Nations , qui a accordé aux individus le droit de pétiti0n en d.roit 

inter national; ttai~ ce droit n'a pas 6té eff~ctivement exer cé parce qu ' à cott e 

époque l a c •n:munauté internationale n' é tait pas encore suffisarn.r.::ont évol uéeo 

C' Bst le rif sultat c1.e s délibérations · actuelles de la Commission qai montrera 

mie ux que toute autre chose si la Charte et la Déclaration universelle des 

droits de l ' hoiiJ:œ ont a.œené cette coi!llllUilauté à u.."l degré d 1 :h·olution suffisant . 

~u point de vtie ' ~ratique , la mise en oeuvre du drolt de pétition des 

~articuliers s~ulève· certains pr oblèmes , par exemple , celui d'une limitation 

qu ' elle pourrait apporter à la souver a ineté de l'Etat, Qu3s t ion q~i dans le 

passé a fait naître de longues diacusaions . Selon la délégation turque , il 

est inconcevable qu ' on refuoe à l ' individu le droit de pétition qui co~stitue 

sa seule défe~e contre la violat ion de ses autres droits; cependant , ce 
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droit doit être exercé dans certaines limites bien définiee :pour qu' il ne· 

dégénère ;as en i natrUIIl3nt d ' agitation :politique. Il y a là un :problème que 

la Comnis sion doi t ét~die:r avec l e :pl'L:s grand aoin car prendre une clécision 

hâtive pourra i t ê tre :p!·;e q ·;s de n 1 en pas :prendre ·du t out. 

H. ClENG PAON'.'J l (Chine) ra.p:pelle que , l ors de i'examen du droit de 

pétit ion à la Troi sièœ Col!l!:lisoion, l'année derni èr é , une vive dive r gence de 

vues s ' es t fa~t jour au sujet d'un projet de r ésol ution t endant à accorder . ce 

dr oit à toutes ~es personni3s physiques . Afin de ne pes. pré juger la décision 

de la Co~es ion des droits · de l 1h oœme , la délégat ion chin~ise a :pro:posé .d6 

r envoyer la ques t i on à la Comm1ssion WeB droits de 11ho~ tans _que la Troisième 

Conmtl.ssion sa :pron.once sur la fond. Cette :pr opos ition a été ado;>tée à une 

rrajori t é écrasante . I.o. Commiss ion dea J.roi ts de 1 1homme rap:t:~üle dans son 

rappor t (E/2447, Faragraphe 156) l ' échec qu'elle a subi , à aa. neuvième session, 

quand elle a voulu r ésoud...--e cette g ti~stiori . 

~ dé l égat ..ton chi noise coatinue de pens er que 1 s i he proje ts. de :pactes 
. . . 

n ' accor nent ~as le droit da pétit i on aux particuliers, leur utilité én souffrira 

gr averrent; d ' autre pa1·t , grâce a u dévelop:perœnt p:t~ogre ssif du droit international, 

le particulie~ est en ·~asse de devenir s ujet de droit international~ On ne doit 

:pas se :prononcer à la l égère sur tme question è.e .:;ette importance et ce n 1 es t 

cer ta.: .nexœnt FBS à la Com:oissi on da · 18 fai":'e , éte.n-:- d.onilé que diX-huit Etats 

?'<:embres seulon:~mt do 1 1 0Nu. y sont re:p:-ésent~so Ia décision devrait être 

laissée à un orgru1e plus r eprésent.'l tif, de :préférence une Conférence finale 

qui aora it r éunie pour adopi:Ar les deux ·:pr ojets de }?8-cte .. 
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1'-lme \-lAI.SER (Ligue international e de femmes pour la paix et la liberté) 

dÉclare que son organisat:on po1~e l ' i ntérêt l e plus vif à l a question dont l a 

Ccrnmission est sais:.e . Après avoir donné lecture d ' W1e résolution adoptée par 

son oraanisation (E/CN . 4/NG0/~4) den:ar.dant instamment que le droit de .pétition 

soit accordé aux groupes , aux part~culiere et aux orcanise~io!la non gouvernementa~ 

M~e vlalser r appelle les propositions relatives à l a ~ise en oeuvre de ces droit s , 

dont la Commission a été saisie à ses precédentés sessions et pr ie instamment 

celle~ci de les examiner attentivernent . A l ' argument selon le~uel, si l e droit 

de péti tion est accor dé, on sera inondé de communications et de pl aintes, on 

peut répondre par l ' institution d ' un dispositif de f iltrage . 

Sans doute 1 1iC:ée de permettre aux par ticulier s de passer par dessus l a tête 

de l ' Etat pour présenter des pétitions est-elle a~sez nouvelle , ma:!.s aucun Etat 

qui a souscr it cer téines obligations i nterna tionales n' est en droi t èe s ' opposer 

à ce qu ' une insti tutio~ des Nations Unies exami~e la f e.çon cl.ont 11 r emplit ces 

obl igations , étant dorné surtout que cette institution ne peut que formuler des 

recctnmandationa , et que par conséquent cette ac ... .:..:..l ne peut absol ument pas être 
/ / / 1 / conside ree comme une ingerence dans es affai r es intéri~ures de l ' Et a t . 

En decandant que l e droit de pétition soit accor dé eux particulier s , aux 

groupee de particuliers et aux organisations non gouvernement a l es , la Ligue 

internationale de femmes pour l a paix et la liberté se fonde sur le paragraphe 2 

de l ' Articl e 62 de . la Charte et sur l a dÉfir.ition t rès nette des droits de l ' homme 

que donne l a Déc~aration universel le . I l ne faut pas oubl:.er que les droits de 

l'homme , ce sont l es dr oits de l ' individu . 

En conclusion .t--~me rle.leer dit combien son organisa t:!.on E:Ct r econnaissante à la 

Commissi on des services qu ' elle rend à l a cause de l'humanité et l ' invite 

instamment à redoubler d ' efforts . 

H. HOSKCiHI TZ (Conseil consultatif d ' organisations juives ) rappelle 

l ' opinion de eon organisation : le système actueldea pl aintes d 'Etat à Et a t ne 
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gar ant it pas suffisamment l a protection internationale des droits de l ' homme . 

Pour ju5er de la va leur des pactes, l ' un des critères décisifs est de se demander 

si les droits qui y sont énoncés font ou ne font pas l ' objet d ' une protection 

interna tionale. Le rôle de la communauté i nternationale est de protéger cee droits 

et de fa~re res~ecter lee obligations correspondantes, mais elle ne peut jouer 

ce rÔle si lee Ztats sont les seuls à avoir le droit de présenter des plainte s , 

En effet si les Etats , même en présence de vi olations graves, s ' abstiennent 

d'invoquer les pnctes , l a cœmu."'18ut6 internationale n ta , dans le système ac tuel, .. 
aucun moyen de r appeler l ee Etats àu r espect de leurs obligations . 

Le f ait que l ee droite de .l thomme ne sont que pieuses paro~es s ' ile ne peuvent 

être exerc€'s , est r è.connu dena l e ·peragrnphe 3 a) è.e l ' article 2 du Pacte relatif 

aux droits civils et politiques qu! prévoient "un ·recours utile" dans les cas de 

viol a tion è,e droite ou de libertés reconnus . Néanmoins auctin recours de ce genre 

n ' e st prévu pour l ' i ndividu sur le plan international. Rien dans 1 •article 40 ne 

suggère n:ême qu ' un individu pui sse .ëmander è un gouvernement étranger de pla-l..der 

so. cause devant le Comité des dr oits de l'homme . Même si l t i ndividu ·poasède ce 

droit , il ne s ' en se1 ;!=q s ans doute que dans les circonstances les plus extrêmes 

étant donné que la seule id.ée de r ecourir ~ \Ule intervention é trangère susc1 te 
, . . . . . . 

des reactions politiques, morales et sentimentales qui rendent impraticables 

toute cette procédure . Ai~s i , l'individu dont on a vi ole' les ·droits que lui 

·- - - ----•----... ,_~ ~,.,_.._, ..... '"' •• ~ -:::'~è·_+-_ _ +'~"'-"'-"'· v . .<:~ l r.-1"' ~'~"f'l fl,..f-dt.R n i. n_ar · lui-msme ni ""'r ..1. \JVV .. .I..&..t. ........ ...,~v ••v .... ....,....,; ~-..., - ........ J ~ _- _ t.,..K..\ 

un gouvernement t.tranger . 

Les pactes peuvent être oonzidérés comme une sorte de constitution conçue . . 

pour gouverner et réglementer les nouveaux r~.pports qui existent entre l ' individu 

et la cœnnunauté internationale . En dorm~nt à 1 1 individu des droits positifs 

en droit international et en plaçant ces droits sous l e protection internationale, 

l es pactes ont profondément ehangé la cond.it:Î.on tra:ditionnelle de l ' individu . Les 

pactes seraient inccmpl ets .s ' i ls ne reconnaissaient pae et s ' ile ne r églémentaient 
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pas cee nouveaux rapports . On ne rédige pas l es pactes pour :aire f ace , dans 

l 1 in:médiat, à une s ituatton critique , mais pour poser les fonda tions sur lesquelles 

on construir a un organe de droit internati onal ccmpé ter.t pour connaître des droi ts 

de l' hOlllme ; il est inè.i s~:eneable que ces fondations soient solidement établies . 

La pr o;:,Jos:!.tion uruguayenne ten.ient à créer, pour l ee dr oits de l' hcmme , un 

Haut-Commissa~iet (Attokney-Gener al) paraît répondre aux trois conditions 

essen tiel les que le pecte doit rempl~r pour être efficace , c ' est- à - dire donner ~ 

l a communauté international e l a possibili t é de protége r l es dr oits énoncés dans le 

pacte , con:me elle en a le devoir, donner aux personnes lésées la. possibilité de 

faire valoir l elœs droite et réglementer l es r apports qui existent entre l ' individu 

et l e comtDuné.uté interna tional e . Premier point : le Haut- Commissaria t ser ait 

l'institution responsable repré~entant la coll ectivit é des Etats et ga r antirait que 

l' action coll ective serait entreprise dans un eopri t d ' objectivité. Deuxième point : 

un parti.culier qui ne songer a it pas à den:a."'lè.e r à un gouvernement étranger 

d 'intervenir en sa f aveur, considérel'ait coO.me riormal de soumettre son affaire au 

Haut- Commissar i a t . Il f~ut reconr~Ître que , dena la pl upar t des cas , l ' i nitiative 

1 ; " et es rense i gnements ne peuvent venir que de l a per sonne l esee ou d ' ~"'le per sonne 

privée atsissant pour elle . Ainsi la plupart df!B litiges aura:!.ent l ieu entre l a 

per sonne lésée et son gouvernement , l e Haut -Commissariat agissant au nom de l a 

communauté i nternationale . Trois~ème point : Une foie que l' i ndividu aurait 

l ' assurance d ' être entendu si son c·as est digne de l'tattention international e , ses 

rapports avec l a communauté i nternationale seraient définis et régl ementés . 

Par conséquent, .l ' établissernent d ' un Hriut -Ccrnmissariat répond a ux pri nc ipales 

obJections, d ' ordr e procédural et administratif , 'qu ' on a opposées à l ' extension 

du droit de pétition a ux par ticuli er s , aux groupes de par ticulier s ·et aux organi 

sations non gouvernemental es . 

Mme VERGARA (Union catholique interna tional e de service social ) r appelle 

à la Ccmnission que 1 ' organisation qu ' elle représente a dé jn 'lU 1 1 occ~teiou d.;; d<?~tre"Cr.or 
. . , / 

que le dr oit de formuler des pl aintes ou de pr esenter des peti tions en cas de 

" " 1 , non-observation des droits enonces dans es pactes , soit accorde aux o~t;anisations 
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non s ouver.ncn;antal es •. L ' UCISS est fermement convai ncue que l es or!;anisa t::ona qui 

comptent de nombreux membres et de nombreuses organisations· aff:!.liées dans 

différents pa~·s s ont ~ualifié'c.s ,_po.ur pr ésenter des péti tians . Ce droit devrait 

être accor~é au ~oins a~ organisations non gouvernemental e s dotées du statut 
/ consultatif des ca tegories A et B. 

M. TROB.HAlm (Confédération int ernationale . des syndicats chrÉtiens ) 

déclar e gue l ' organisat~on ~u' il représente e stime. que des me~ures de ~ise en 

oeuvre efficaces ·s ont d ' une importance capitale e t que ces. mes~es ser aient tout è 

fait 1nsuffisànt€s ai s euls l es Etats pouvaient. i nterve nir en cas de violation 
· '. 

des dr6i te énoncés dans les pactes . Le erse co~eidère. que lee pactes çoneti tuout 

non seulement un engagement liant l es Etats signétai~ee , lesuns à l'ÉGard des 

autros , mais aussi un engagement collectif pris par cee Etats e11vers l eurs 

r essortissants . Les violations de·· droi te énoncés ne donne .::-?..iez.t pa s -~écessairement 
l:!.eu à des nÉcociations entre Etats et, il ne serait pas toujours possible à un 

~articulier, à un groupe de parttcuii ers ou à une orgtlnieat icn qui s ' es t imera it 

l ésé de r è cou:rir e ux bons Ç>ffices d ' uri Etat ét ranger . De pl us , l a ~ongue 

expérience de ::.. t OIT a inontré. ·.que l es Etats sont tou jours peu encl i ns à formul er 

des plaintes C)ntre d ' autres Etats à :pr opos de l' observation des conventions . 

La Ccrnrnisëion n' ~~overait pas ·en a ccordant le droit d ' intervention aux 

or ganisa t ions ntn gouvernementales. La constitutio~ de l' OIT, pa r exempl e , 

donn,.., a' certaines or na ~a· at ·ons des dro~ 'ts e'+.,n- · L. , - _, __ ,.,_ ~ ... oo ""' u n~ ~ • · ... v.;; o.u::~ 1 uuvawu.c uv ..._., ."""' ..., ... v -- --

f a ire entendre li bl.~enleht et de voter:, l e . drpi t de faire des repr ésentations a u 

sujet de 1 t obsel.·v.:: tion de s ·conventions et le Q.roi t de f oru;ule·r des pl aintes contre 

dea Eta ts Membre s . De~uis la révision de l a constituti on de l'OIT, les or gani 

sations de :patrons ~t d.e travailleur~ contribuent a ctivement à surveiller .le 

r espect des conventions et ont toute l atitude d ' exprin:er leur 'ppint de vue sur 

l es questions qui r elèvent de la l égislation sociale. 



E/CN .4/SR.434 
F:::-en çeis 
Page 13 · 

En outre , Dux te:~es de l 'Article 87 de l e Charte , l ' une des fonctions du 

1 ' 11 ., ' 1 . Ccnsei de tute12.e consiste 2 r ecevoir des petitions et a es cx2m::.ner en 

consultation avec l 'Autorit~ ad~in:!.strante " . Dans l es Te1-Ti"'jcire~ sous tutelle 

les or ganisations non gouve::.ïl<:tcentales n ' ont pes encore at-:.e int le degré de maturité 

qu' elles ont dans l es pays plus évo~ués . 

Le Conseil éconcrnique et social a autori sé certa.ine s ore~nisations non 

gouvernementales à collaborer étroitement à ses travetL~ . Nombre d ' entre elles ont 

des sections naticinales qui ecccm~lissent , sur l e plan r~tional, une oeuv:::-e d ' une 

grande valeur e t qui, à ce titre, j ouissent d ' un pr estige mor al cuff iaant pour 

justifier leur intervention en ces de non- observation des droi~o de l ' hcrnme . 

Un autre précédent a é té créé par l a Convent ion de s droits de l ' hcrrrre qui a 

é té r atifiée par .l e Conseil de l '~urope . ' Encore çu ' inc~plete , cet~e Convention 

r econnaît a ux organisa tions non gouvernernental e s et a ux :par ticulier o l e dr oit de 

faire des représentation!'~ en cas ~e vi olati on ~e s c'lro1ts ~t-ant1a J.Y.!~ l a Con.vent1cn . 

En ce qui concerne la procédure que l ' on pourrait a ppl iquer pour l a pr ésen

tation de pétitions par les organisati ons non gouvernement ales , la erse a c i nq 

garanties _ précises à proposer en pl us des di~positiona génér~ ~es déclarant 

i r recevables l es pétitions anon~~es , injurieuses ou man~uant db sérieux . Tout 

d ' abord , l es pétiti ons devraient r especter le s principes de la Charte ; en deuxième 

lieu , pour assurer une sél ection judicieuse , elles ne devraient êtr e pr ésentées ' 
, , 1 

~ue s ur decis i on de 1 ' organe e:œcutif de 1 ' o-:-ganisation non gouvernementa e 

intéressée ; trois ièmement , l es t ermes exacts de la décision de cet organe devraient 

être r eproduits daria la pétition; quatrièmement , avant de décider si l a pétition 

est r ecevable , des éclaircissements pourra ient être demandée à l ' organisation non 

gouvernementale intéressée; enfin, s i l a pétition était j ugée ·r ecevable , ell e 
,... ,J . ""' , pourrait etre examinee de l a meme façon que l es plai.nte s emanant des Etats . 
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·M • .BAI.JjHIN (Ligue ·internationale dea droits de l' homme) dé•cl e re que 

l ' organ isation qu t il représent e est prête à appuyer toute proppsi~ion qui 
~ . ~ ,... 

reconnaitrei t le pr incipe s uivant lequel 1!3. <1r:o1t de petition ne devrait pas etre 

réservé tmiqueraent aux Etat s . Si l ·' on ve4t éviter une rê'pitition de co qui s'est 

passé à 1~ neu7~Èrne ses s~on , où ce principe a étéreje~é à. une faible major ité, il 

ser ait 'peut -ê tre 'pl ue sage de souscrire à l a proposition ·du représentant de la 

Chine et de l a isser à l'Aessrnblle génér ale le soin de prendre une décision 

définitive à ce s u jet . 

Mme HYMER (Fédér ation internationale des f emmes èe carrières libérales et 

conrmercia l e s) déclare que son organisat ion persiste à penser , comme elle 1 ' a 

déjà fa i t connaître , que le droit de dénoncer la no~~obserV&tion des droite énumérés 

dans les pactes . ne devra i t pee êtr e râservé aux Etats seulerr,ent, œaie êtr e accordé 

' aux ort;an:!.sations non gouvernementales qui jouissent du etat ut consul ta tif aupres 
. . . . ~ -~ . . ' ' , 

è.u Conse i l econcmique et · eocial. Le · 6eme emigres de la Féder ation int ernationale 

a a dopté une résoluti on qui réaffirm~ cette fa çon de voir . 

Les organi oations non gouvernementales dotées du statut consul tatif ont 

ampl ement démontré qu ' elles é te.ient capables de r assembler de s documents qui 

intéressent l es quest ions dont s ' occupe l e Conse i l et de les lui transmettre . 

De plus , la responsabilité q1· J. l eur sera:!. t ainsi confiée serait de nature è. stimuler 

l ' oeuvre d ' éducat ion qu' elles entreprennent en vue d 'ap?rendre .aux masses la pleine 

Ri~ni ~i ~ation des droits énumérés dans l es pactes et d ' at tirer leur attention sur 

l e fait que chacun de ces droits entraÎP~ un devoir corr espondant pour chaque 

individu. 

En conclusion, l a Fédere.tion internationale est d' e,vi s qu ' i l importe de 

r econna ître le droi t de présenter des pétitions aux particuliers et a ux groupes . de 

particuliers, si l ' on veut que l es pactes soient ple inement et ·.efficacement mis 

en oeuvre , 

La séance est lev~e à 17 heures . 




